
1

PRÉFET DU JURA

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°39-2017-11-003

PUBLIÉ LE 17 NOVEMBRE 2017



Sommaire

DDCSPP 39
39-2017-10-25-001 - Arrêté 39 2017 0210 CSPP portant composition de la Commission

Départementale d'aide sociale (2 pages) Page 4

39-2017-11-14-007 - Arrêté n° 39 2017 0192 CSPP portant désignation des médecins

membres du Comité Médical et de la Commission de Réforme (2 pages) Page 7

39-2017-11-14-006 - Arrêté n°39 2017 0211 CSPP portant nomination des représentants

du personnel de la commission de réforme compétente à l'égard des agents de la Fonction

Publique Territoriale pour la mairie de Lons le Saunier (3 pages) Page 10

39-2017-11-14-002 - Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes habilitées à

être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la  protection des majeurs et/ou de

délégués aux prestations familiales (4 pages) Page 14

DDFIP 39
39-2017-11-14-001 - ESMS 1/1/18 (2 pages) Page 19

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté
39-2017-11-16-001 - ACTE 128B LAROSE Reine Marie 2017 (1 page) Page 22

39-2017-11-15-002 - ADAPEMONT arrêté 1er agrément ESUS (1 page) Page 24

Direction départementale des territoires du Jura
39-2017-11-14-005 - Arrêté 2017-11-14-002 (2 pages) Page 26

39-2017-11-08-003 - Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage de

daims à PRATZ par Mme PELLEIN (3 pages) Page 29

39-2017-11-15-001 - Arrêté portant dérogation aux règles d'implantation des stations de

traitement des eaux usées station de'épuration de CORNOD - communauté de communes

de PETITE MONTAGNE (2 pages) Page 33

39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application

de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la

station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS (6 pages) Page 36

39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L.

214-3 du code de l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin

2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de

l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des

ROUSSES (10 pages) Page 43

DRAAF Bourgogne Franche-Comté
39-2017-11-08-004 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt

communale de CHAMBLAY pour la période 2017-2036 (2 pages) Page 54

39-2017-11-08-005 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt

communale de LA CHATELAINE pour la période 2016-2035 avec application du 2° de

l'article L122-7 du code forestier (3 pages) Page 57

2



39-2017-11-08-006 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt

communale de VILLENEUVE D'AVAL pour la période 2017-2036  (2 pages) Page 61

Préfecture du Jura
39-2017-11-09-003 - arrete agrement SECUROUTE (2 pages) Page 64

39-2017-11-15-003 - ARRETE MODIF FNTI FORMATION A LA MOBILITE (2 pages) Page 67

39-2017-11-14-004 - Arrêté portant dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations

et rassemblements de personnes du 07 novembre 2017 au 06 novembre 2018 - société

RECTIMO AIR TRANSPORTS (5 pages) Page 70

39-2017-11-17-001 - Arrêté portant désignation des autorités pour assurer la suppléance du

préfet du Jura (2 pages) Page 76

39-2017-11-10-002 - Décision portant délégation de signature - Direction du personnel et

des relations sociales et Direction des affaires médicales (3 pages) Page 79

3



DDCSPP 39

39-2017-10-25-001

Arrêté 39 2017 0210 CSPP portant composition de la

Commission Départementale d'aide sociale

DDCSPP 39 - 39-2017-10-25-001 - Arrêté 39 2017 0210 CSPP portant composition de la Commission Départementale d'aide sociale 4



DDCSPP 39 - 39-2017-10-25-001 - Arrêté 39 2017 0210 CSPP portant composition de la Commission Départementale d'aide sociale 5



DDCSPP 39 - 39-2017-10-25-001 - Arrêté 39 2017 0210 CSPP portant composition de la Commission Départementale d'aide sociale 6



DDCSPP 39

39-2017-11-14-007

Arrêté n° 39 2017 0192 CSPP portant désignation des

médecins membres du Comité Médical et de la

Commission de Réforme

DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-007 - Arrêté n° 39 2017 0192 CSPP portant désignation des médecins membres du Comité Médical et de la Commission de Réforme 7



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-007 - Arrêté n° 39 2017 0192 CSPP portant désignation des médecins membres du Comité Médical et de la Commission de Réforme 8



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-007 - Arrêté n° 39 2017 0192 CSPP portant désignation des médecins membres du Comité Médical et de la Commission de Réforme 9



DDCSPP 39

39-2017-11-14-006

Arrêté n°39 2017 0211 CSPP portant nomination des

représentants du personnel de la commission de réforme

compétente à l'égard des agents de la Fonction Publique

Territoriale pour la mairie de Lons le Saunier

DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-006 - Arrêté n°39 2017 0211 CSPP portant nomination des représentants du personnel de la commission de réforme compétente à
l'égard des agents de la Fonction Publique Territoriale pour la mairie de Lons le Saunier 10



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-006 - Arrêté n°39 2017 0211 CSPP portant nomination des représentants du personnel de la commission de réforme compétente à
l'égard des agents de la Fonction Publique Territoriale pour la mairie de Lons le Saunier 11



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-006 - Arrêté n°39 2017 0211 CSPP portant nomination des représentants du personnel de la commission de réforme compétente à
l'égard des agents de la Fonction Publique Territoriale pour la mairie de Lons le Saunier 12



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-006 - Arrêté n°39 2017 0211 CSPP portant nomination des représentants du personnel de la commission de réforme compétente à
l'égard des agents de la Fonction Publique Territoriale pour la mairie de Lons le Saunier 13



DDCSPP 39

39-2017-11-14-002

Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes

habilitées à être désignées en qualité de mandataire

judiciaire à la  protection des majeurs et/ou de délégués

aux prestations familiales

DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-002 - Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes habilitées à être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs et/ou de délégués aux prestations familiales 14



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-002 - Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes habilitées à être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs et/ou de délégués aux prestations familiales 15



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-002 - Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes habilitées à être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs et/ou de délégués aux prestations familiales 16



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-002 - Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes habilitées à être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs et/ou de délégués aux prestations familiales 17



DDCSPP 39 - 39-2017-11-14-002 - Arrêté n°39 2017 0216 CSPP ficant la liste des personnes habilitées à être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs et/ou de délégués aux prestations familiales 18



DDFIP 39

39-2017-11-14-001

ESMS 1/1/18

Arrêté portant transfert de l'assignation de la gestion comptable et financière des Ets Sociaux et

Médico sociaux au 01/01/2018

DDFIP 39 - 39-2017-11-14-001 - ESMS 1/1/18 19



DDFIP 39 - 39-2017-11-14-001 - ESMS 1/1/18 20



DDFIP 39 - 39-2017-11-14-001 - ESMS 1/1/18 21



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

39-2017-11-16-001

ACTE 128B LAROSE Reine Marie 2017

Récépissé de déclaration dans les services à la personne pour l'organisme Graine de Fenouil

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 39-2017-11-16-001 - ACTE 128B LAROSE Reine Marie 2017 22



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 39-2017-11-16-001 - ACTE 128B LAROSE Reine Marie 2017 23



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

39-2017-11-15-002

ADAPEMONT arrêté 1er agrément ESUS

Arrêté portant agrément d'une entreprise solidaire d'utilité sociale ESUS

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 39-2017-11-15-002 - ADAPEMONT arrêté 1er agrément ESUS 24



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 39-2017-11-15-002 - ADAPEMONT arrêté 1er agrément ESUS 25



Direction départementale des territoires du Jura

39-2017-11-14-005

Arrêté 2017-11-14-002

Seuil spécifique au département 39 de surface prélevée pour les projets soumis à étude préalable

(CRPM)

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-005 - Arrêté 2017-11-14-002 26



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-005 - Arrêté 2017-11-14-002 27



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-005 - Arrêté 2017-11-14-002 28



Direction départementale des territoires du Jura

39-2017-11-08-003

Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement

d'élevage de daims à PRATZ par Mme PELLEIN

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-08-003 - Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage de daims à PRATZ par
Mme PELLEIN 29



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-08-003 - Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage de daims à PRATZ par
Mme PELLEIN 30



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-08-003 - Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage de daims à PRATZ par
Mme PELLEIN 31



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-08-003 - Arrêté d'autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage de daims à PRATZ par
Mme PELLEIN 32



Direction départementale des territoires du Jura

39-2017-11-15-001

Arrêté portant dérogation aux règles d'implantation des

stations de traitement des eaux usées station de'épuration

de CORNOD - communauté de communes de PETITE

MONTAGNE

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-15-001 - Arrêté portant dérogation aux règles d'implantation des stations de traitement des eaux
usées station de'épuration de CORNOD - communauté de communes de PETITE MONTAGNE 33



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-15-001 - Arrêté portant dérogation aux règles d'implantation des stations de traitement des eaux
usées station de'épuration de CORNOD - communauté de communes de PETITE MONTAGNE 34



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-15-001 - Arrêté portant dérogation aux règles d'implantation des stations de traitement des eaux
usées station de'épuration de CORNOD - communauté de communes de PETITE MONTAGNE 35



Direction départementale des territoires du Jura

39-2017-11-09-002

Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en

application de l'article L. 214-3

du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets

de la station d'épuration de la commune de SALINS LES

BAINS

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 36



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 37



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 38



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 39



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 40



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 41



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-09-002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L. 214-3
du code de l'environnement relatives aux niveaux de rejets de la station d'épuration de la commune de SALINS LES BAINS 42



Direction départementale des territoires du Jura

39-2017-11-14-003

Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de

l'article L. 214-3 du code de l'environnement, en

application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et

déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du

code de l'environnement concernant la restauration des

biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

43



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

44



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

45



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

46



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

47



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

48



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

49



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

50



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

51



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

52



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2017-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation unique au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, en application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de
l'environnement concernant la restauration des biefs Noir et Février sur la commune des ROUSSES

53



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

39-2017-11-08-004

Arrêté portant approbation du document d'aménagement de

la forêt communale de CHAMBLAY pour la période

2017-2036

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 39-2017-11-08-004 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt communale de CHAMBLAY
pour la période 2017-2036 54



 1 

 
P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de CHAMBLAY  
Contenance cadastrale : 152,60 88 ha  
Surface de gestion : 152,61 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 
CHAMBLAY  pour la période 2017-2036 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de CHAMBLAY en date du 
15/05/2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-22-D du 26 octobre 2017, 
portant subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : La forêt communale de CHAMBLAY (JURA), d’une contenance de 152,61 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 152,61 ha, actuellement composée de chêne 
sessile (53 %),  chêne pédonculé (3%), hêtre (26%), charme (6 %), robinier (1 %), chêne rouge  
(1 %), érable sycomore (1 %), autres feuillus (2 %), pin sylvestre (6 %), douglas (1%). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 152.61 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (93,88 ha), le hêtre (41,20 ha), le chêne pédonculé (3,95 
ha), le chêne rouge (1,92 ha), le robinier (1,81 ha), l'érable sycomore (0,90 ha), le pin sylvestre 
(8,95 ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme 
essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 18,84 ha, au sein duquel 18,84 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 18,84 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période  

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 12,38 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 116,93 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 8 ans pour les jeunes futaies feuillues à 15 
ans pour les peuplements issus de taillis sous futaie ; 

� Un groupe de futaie irrégulière à but paysager, d’une contenance de 4,46 ha, qui sera 
parcouru par des coupes visant à se rapprocher d'une structure équilibrée, selon une 
rotation de 15 ans ; 

- 1 passage busé sera créé afin d’améliorer la desserte du massif ; 
 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de CHAMBLAY de l'état 
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est 
adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du JURA. 

 
        Besançon, le 8 novembre 2017 
 
 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de LA-CHÂTELAINE  
Contenance cadastrale : 109,0038 ha  
Surface de gestion : 109,00 ha 
Révision  du document d'aménagement 
2016-2035 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 
LA-CHATELAINE  pour la période 2016-

2035 
avec application du 2° de l'article L122-7 

du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté le 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de LA-CHÂTELAINE en date du 
12/07/2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 
la délibération du 31/03/2017 demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code 
forestier au titre de la réglementation propre à Natura 2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-22-D du 26 octobre 2017, 
portant subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de LA-CHÂTELAINE (JURA), d’une contenance de 109,00 ha, 
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout 
en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 105,77 ha, actuellement composée de sapin 
pectiné (19 %), épicéa commun (17 %), mélèze d'Europe (2 %), chêne sessile ou pédonculé 
(22 %), érable sycomore (2 %), hêtre (2 %), autres feuillus (36 %). Le reste, soit 3,23 ha, est 
constitué d'emprises ou de zones non améliorables. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie par parquets dont 
conversion en futaie par parquets sur 97.09 ha et en Attente sans traitement défini sur 8.68 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (47,00 ha), le hêtre (47,60 ha), le chêne sessile (6,82 ha), 
le charme (4,35 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 
comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) : 

-  La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 3,84 ha, au sein duquel 0,24 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 3,84 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 3,36 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Deux groupes de futaie par parquets (amélioration résineux et amélioration feuillus), 
d’une contenance de 89,89 ha, au sein desquels 12 ha seront nouvellement ouverts en 
régénération et 12 ha seront parcourus par une coupe définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de gestion extensive, d’une contenance de 8,68 ha, qui fera l'objet de 
coupes selon une rotation adaptée en fonction des contraintes du relief ; 

� Un groupe de maintien en évolution naturelle, d’une contenance de 3,00 ha, qui sera 
laissé à son évolution naturelle ; 

� Un groupe d'emprise, d’une contenance de 0,23 ha, qui sera laissé en l’état. 

- 0,2  km de piste forestière seront créés afin d’améliorer la desserte du massif ; 
 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de LA CHATELAINE de 
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de LA-CHÂTELAINE, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le 
programme de coupes et de travaux sylvicoles au titre de la réglementation propre à Natura 2000 
relative à la Zone Spéciale de Conservation FR 4301321 "Reculée des Planches-près-Arbois", 
instaurée au titre de la directive européenne "Habitats naturels" et à la Zone de Protection Spéciale 
FR 4312025 "Reculée des Planches-près-Arbois", instaurée au titre de la directive européenne 
"Oiseaux" ; considérant que la forêt est située pour 3% de sa surface dans le site Natura 2000. 
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Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du JURA. 

 

 
        Besançon, le 8 novembre 2017 
 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de VILLENEUVE-D'AVAL  
Contenance cadastrale : 83,5189 ha  
Surface de gestion : 83,52 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 

VILLENEUVE-D'AVAL   
pour la période 2017-2036 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de VILLENEUVE-D'AVAL en date du 
24/03/2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de 
la Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-22-D du 26 octobre 2017, 
portant subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de VILLENEUVE-D'AVAL (JURA), d’une contenance de 
83,52 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 83,52 ha, actuellement composée de chêne 
sessile (35 %), chêne pédonculé (33 %), hêtre (12 %), chêne rouge (2 %), frêne (2 %), charme 
(14 %), autres feuillus (1 %), douglas (1 %). 
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Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 83.52 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (77,47 ha), le hêtre (3,04 ha), le chêne pédonculé 
(1,83 ha), le chêne rouge (1,18 ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences 
objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en 6 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 15,46 ha, au sein duquel 15,46 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 15,46 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 9,38 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 58,68 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 8 ans pour les jeunes futaies feuillues à 15 
ans pour les peuplements issus de taillis sous futaie ; 

 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de VILLENEUVE 
D'AVAL de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la 
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du JURA. 

 

 
         Besançon, le 8 novembre 2017 
 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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39-2017-11-09-003

arrete agrement SECUROUTE

Agrément de l'organisme SECUROUTE pour organiser dans le Jura des stages de sensibilisation

à la sécurtié routière  
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PREFET DU JURA 

08 RUE DE LA PREFECTURE - 39030 LONS LE SAUNIER CEDEX -  : 03 84 86 84 00 - TELECOPIE : 03 84 24 71 29 - INTERNET : www.juragouv.fr 

 

  

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° DSC-BSR- 20171109-001 

 

 
 
 
 
LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles L 212-1 à L 212-5, L 213-1 à L 213-7, L 223-6,                    
R 212-1 à R 213-6, R 223-5 à R 223-9 ; 

 
Vu l’arrêté du 26 juin 2012 modifié fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés 

d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté du 26 juin 2012 relatif à l’autorisation d’animer les stages de sensibilisation à la 

sécurité routière ;  
 
Considérant la demande présentée par M. Nicolas BADER en date du 28 avril 2017, relative à 

l’exploitation de son établissement dénommé « SAS SECUROUTE » sis 97 rue Sauveur Tobelem à 
MARSEILLE chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière à LONS-LE-SAUNIER 
(CAPEB). 

 
Vu les compléments apportés par le demandeur en vue de respecter les prescriptions 

réglementaires ; 
 
Considérant que le dossier présenté par l’intéressé satisfait à la réglementation ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura ; 

 

A R R E T E   

 

Article 1
er

 : Monsieur Nicolas BADER est autorisé à exploiter, sous le n° R 17 039 0001 0 un 
établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé 
SECUROUTE et situé 97 rue Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE. 

 
Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de ce jour. Sur 

demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, 
celui ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies. 

 

DIRECTION DES SERVICES 
DU CABINET 
 
 
Bureau de la Sécurité Routière 

 
 

AGREMENT D’UN CENTRE DE SENSIBILISATION  
 

A LA SECURITE ROUTIERE 
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Article 3 : L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité 
routière dans les salles de formation suivantes   :  

 
MAISON DE L’ARTISANAT CAPEB – 9 avenue du Stade – 39000 LONS LE SAUNIER  
 
Monsieur BADER, exploitant de l’établissement, désigne Mesdames Stéphanie BADIER et  

Laurence ARNOUD pour la gestion technique et administrative des stages. 
 
Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 

personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé. 
  
Article 5 : Pour tout changement  de local de formation ou utilisation de salles supplémentaires 

l’exploitant est tenu d’adresser au préfet une demande de modification du présent arrêté, au plus tard 
2 mois avant la date du changement. 

 

Article 6 : En cas de désignation d'une nouvelle personne chargée de la gestion technique et 
administrative des stages, l’exploitant adresse au préfet, dans un délai de cinq jours minimum avant la 
date effective d'entrée en activité de cette personne, les justificatifs prévus à l’article 6 de l’arrêté  
du 26 juin 2012 modifié fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les 
stages de sensibilisation à la sécurité routière 

 
Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 

l’arrêté du 26 Juin 2012 susvisé et notamment son article 8. 
 
Article 8 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 

registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
crée par l’arrêté du ministre de l'Equipement, des Transports et du Logement, en date du                               
8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et 
de la sécurité routière. 

 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant, en s'adressant au service de la préfecture du Jura (Bureau de la 
Sécurité Routière). 

 
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura est chargé de l’exécution du présent 

arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.  
         

 Fait à Lons-le-Saunier, le 9 novembre 2017 

 

  Le préfet,  

  Pour le préfet et par délégation  

  Le Secrétaire Général 

   
 

  Stéphane CHIPPONI  
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39-2017-11-15-003

ARRETE MODIF FNTI FORMATION A LA MOBILITE

Modificatif de l'arrêté portant renouvellement d'agrément du centre de formation FNTI de LYON
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Préfecture du Jura

39-2017-11-14-004

Arrêté portant dérogation aux hauteurs de survol des

agglomérations et rassemblements de personnes du 07

novembre 2017 au 06 novembre 2018 - société RECTIMO

AIR TRANSPORTSArrêté portant dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et rassemblements de

personnes du 07 novembre 2017 au 06 novembre 2018 - société RECTIMO AIR TRANSPORTS
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Préfecture du Jura

39-2017-11-17-001

Arrêté portant désignation des autorités pour assurer la

suppléance du préfet du Jura

Arrêté portant désignation de M. Stéphane SCHIPPONI, Mme Laure LEBON, M. Nicolas

VENTRE pour assurer la suppléance du préfet du Jura
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